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DANS UNE SOCIÉTÉ ÉGALITAIRE, 
SOLIDAIRE ET JUSTE,

Tous les changements de comportement individuels 
et collectifs prônés au nom du développement 
durable favorisent aussi l’émancipation des 
femmes et un partage égalitaire des tâches et des 
rôles.

3.2.

3.3.

Les alternatives concrètes à la société de 

consommation tiennent compte des conditions de 

vie des femmes, de leur précarité et des 

inégalités qu’elles vivent.

Une répartition alternative des richesses ne peut 

en aucun cas provoquer une nouvelle concurrence 

entre les moins précaires et les plus précaires 

(femmes, hommes, du Nord comme du Sud). Elle 

vise toutes les sources de revenus et de richesses.

3.1.



La société de cons

ARTICLE 2
DANS UNE SOCIÉTÉ ÉGALITAIRE, SOLIDAIRE 
ET JUSTE, L’AUTONOMIE FINANCIÈRE EST 
GARANTIE À TOUTES LES FEMMES, TOUT AU 
LONG DE LA VIE
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3.1. Les alternatives concrètes à la société de consommation tiennent compte des 
conditions de vie des femmes, de leur précarité et des inégalités qu’elles vivent.

3.2. Une répartition alternative des richesses ne peut en aucun cas provoquer une 
nouvelle concurrence entre les moins précaires et les plus précaires (femmes, 
hommes, du Nord comme du Sud). Elle vise toutes les sources de revenus et de 
richesses.

3.3. Tous les changements de comportement individuels et collectifs prônés au 
nom du développement durable favorisent aussi l’émancipation des femmes et un 
partage égalitaire des tâches et des rôles.
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